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UNE ÉNERGIE VERTE 

La thalassothermie n'émet aucune pollution et ne perturbe pas l'écosystème 
marin.

Seule de l’électricité est nécessaire à son fonctionnement. Celle-ci est 
approvisionnée par uniquement à partir de sources d’énergies 
renouvelables.

CONDITIONS DE RACCORDEMENT 

Le bâtiment desservi mettra à disposition les locaux techniques adéquats, 
généralement compris dans l’emprise de la chaufferie actuelle. 

L’ensemble des travaux est réalisé par  contre le règlement des 

l’énergie de la mer

droits de raccordement au réseau au tarif forfaitaire de 185,02 € HT / kW.

la thalassothermie, cette énergie
aux multiples qualités environnementales

14,5°c

profondeur : 80 m

distance des côtes : 1 km

LARVOTTO/CONDAMINE



PÉRIMÈTRE DE LA CONCESSION 

Le changement d’installation de production de chauffage, les travaux 
associés, le démantèlement des chaudières existantes, les coûts d’installation 
du matériel, son renouvellement futur et les coûts d’exploitation de la sous-
station seront pris en charge par . 

Après la mise en service de l’installation aucune dépense n’est à supporter 
par la copropriété autre que les factures mensuelles   de fourniture 
d’eau chaude et/ou glacée.

eau chaude sanitaire
chauffage
climatisation

station d’echange sur eau de mer

boucle d’eau douce tempérée 

l’énergie de la mer

sous station de production
implantée dans le bâtiment

maximum 30°c



R1 : part proporti onnelle à l’énergie consommée.

R2 : part fi xe proporti onnelle à la puissance souscrite. 

TARIFS ÉNERGIE CALORIFIQUE

TARIFS ÉNERGIE FRIGORIFIQUE

ÉNERGIE CALORIFIQUE 

Part Fixe - R2 Part Proporti onnelle à l’énergie - R1

Unité € HT/kW/an € HT/MWh

Tarif 114,84 49,23

TVA 5,5 %

TVA 20 %

ÉNERGIE FRIGORIFIQUE

Part Fixe - R2 Part Proporti onnelle à l'énergie - R1

Unité € HT/kW/an € HT/MWh

Tarif 155,79 19,67

BOUCLES THALASSOTHERMIQUEs

l’énergie de la mer

TARIFS MARS 2025



R1 : part proportionnelle à l’énergie consommée.

R2 : part fixe proportionnelle à la puissance souscrite. 

TARIFS ÉNERGIE CALORIFIQUE

TARIFS ÉNERGIE FRIGORIFIQUE

ÉNERGIE CALORIFIQUE

Part Fixe - R2 Part Proportionnelle à l’énergie - R1

Unité € TTC/kW/an € TTC/MWh

Tarif 117,07 48,27

TVA 5,5 %

TVA 20 %

ÉNERGIE FRIGORIFIQUE

Part Fixe - R2 Part Proportionnelle à l'énergie - R1

Unité € TTC/kW/an € TTC/MWh

Tarif 180,66 21,94

BOUCLES THALASSOTHERMIQUEs

l’énergie de la mer

TARIFS MARS 2023

10, avenue de Fontvieille
BP 633 - 98013 Monaco Cedex
www.seawergie.mc

Service Relations Clientèle
+377 92 05 66 44
commercial@seawergie.mc

Urgences 7j/7 - 24h/24
+377 92 05 05 05 (Coût d’un appel local)
Les communications sur cette ligne sont 
enregistrées.

l’énergie de la mer

Une solution 
portée par des 

acteurs locaux

Garantie
de continuité

de service

Une énergie durable,
responsable et 

locale

Garantie zéro 
émission de 

CO
2




